
Votre municipalité en bref 16 janvier 2020 

ÉDITION SPÉCIALE 
AVIS PUBLIC de l’adoption du projet de règlement 20-802, modifiant le plan d’urbanisme 
03-428 tel qu’amendé (modifications des limites d’aires d’affectations Pa et Ra)
AVIS PUBLIC de l’adoption du projet de règlement de concordance 20-803, modifiant le 
règlement de zonage 03-429 tel qu’amendé (modification des limites des zones Pa-301 et Ra-
305) 
1. Lors de la séance ordinaire tenue le 16 décembre 2019, le conseil de la Municipalité de La

Pêche a adopté le projet de règlement numéro 20-802, modifiant le plan d’urbanisme numéro
03-428 tel qu’amendé ;

2. Lors de la séance ordinaire tenue le 16 décembre 2019, le conseil de la Municipalité de La
Pêche a adopté le projet de règlement de concordance numéro 20-803, modifiant le
règlement de zonage numéro 03-429 tel qu’amendé.

3. Le conseil de la Municipalité de La Pêche tiendra une assemblée publique de consultation
sur lesdits projets de règlements, le lundi 3 février 2020, à compter de 19h30 heures, à la
salle Desjardins du Complexe sportif de La Pêche située au 20, chemin Raphaël à La Pêche.
Au cours de cette assemblée, le maire ou une personne désignée par celui-ci expliquera les
projets de règlements et entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer.

RÉSUMÉ DU PROJET DE RÈGLEMENT 20-802, MODIFIANT LE PLAN 
D’URBANISME 03-428 
Le projet de règlement modifiant le plan d’urbanisme a pour but de modifier le plan des grandes 
affectations du sol intitulé Plan détaillé – Centre multifonctionnel Ste-Cécile-de-Masham : PU – 
03 (2/5), annexé au Plan d’urbanisme révisé (03-428) pour en faire partie intégrante de la manière 
suivante : 
- Les limites d’une aire d’affectation Publique et communautaire (PA) sont modifiées, en y

intégrant une partie d’une aire d’affectation Résidence de faible densité (Ra) qui lui est
contiguë.  Ces aires d’affectation correspondent aux zones Pa-301 et Ra-305 au plan de
zonage PZ-03 (2/5) accompagnant le Règlement de zonage 03-429.

RÉSUMÉ DU PROJET DE RÈGLEMENT DE CONCORDANCE 20-803, MODIFIANT 
LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 03-429 
Le projet de règlement de concordance 20-803 modifiant le règlement de zonage 03-429 a pour 
but d’assurer la conformité dudit règlement avec les modifications apportées au plan d’urbanisme 
par l’adoption du projet de règlement 20-802. 
Plus spécifiquement, le projet de règlement de concordance a pour but d’agrandir les limites de la 
zone Pa-301 (publique et communautaire) en y intégrant une partie de la zone Ra-305 (résidence 
de faible densité). 
Le tout tel qu’apparaissant au croquis suivant : 

: Limites originales de 
l’aire d’affectation Pa 
correspondantes à la 
zone Pa-301 

: Partie de l’aire 
d’affectation Ra 
correspondant à la 
zone Ra-305 à intégrer 
à l’aire d’affectation 
Pa correspondante à 
la zone Pa-301 

4. Le projet de règlement numéro 20-802, modifiant le modifiant le plan d’urbanisme 03-428 et le projet de règlement de
concordance numéro 20-803 modifiant le règlement de zonage 03-429, ainsi que la délimitation exacte des zones concernées
peuvent être consultés au bureau de la Municipalité de La Pêche, au 1 rue Principale Ouest à La Pêche, durant les heures
normales de bureau, soit le lundi, le mardi et le vendredi de 8:30 heures à 16:00 heures, et le mercredi et le jeudi de 8:30
heures à 18:00 heures.

Ils peuvent également être consultés sur le site internet de la Municipalité de la Pêche au : 
http://www.villelapeche.qc.ca/fr/services-municipaux/urbanisme-et-environnement/urbanisme/nmodifications-aux-
reglements-durbanisme/  
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